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Ce mémento est un document d’information et n’a aucune portée réglementaire. 
La direction départementale des territoires de la Nièvre décline toute responsabilité en cas d’erreurs ou d’omissions.



Avant-propos
J’ai le plaisir de vous présenter l’édition actualisée du mémento de la Nièvre. 

Ce document dresse un portrait spécifique de notre territoire dans les principaux domaines de 
l’action publique. Décliné autour de 12 thématiques, il traduit une connaissance territoriale 
de référence, à travers différentes cartes et tableaux, sur les thèmes du territoire, de 
l’environnement, de l’agriculture, de l’aménagement, de l’habitat, des énergies renouvelables, 
des risques naturels, et, également, en matière de sécurité routière.

Ces éléments de connaissances territoriales nécessitent d’être partagés, pour apprécier et 
comprendre l’évolution de nos territoires, et, ainsi, aider à impulser des dynamiques.

Ce mémento est conçu comme un outil pratique, participatif et évolutif, mis à la disposition 
de tous et, en particulier, des acteurs du développement territorial. Il est d’ailleurs disponible, 
en version livret, sur le site internet des services de l’état dans la Nièvre (www.nievre.gouv.fr).
                                                                                                             
                                                                                                                         Le directeur départemental 
                                                                                                                          des territoires de la Nièvre



5

21

28

46

42

39

74

34

31

72

62

50

36

Le Territoire

Eau

Biodiversité

Forêt

Chasse

Énergie

Prévention des risques

Habitat

Glossaire

Aménagement du territoire

Développement rural

Agriculture

Sécurité - Éducation routière

S o m m a i r e



La Nièvre daNs la régioN BourgogNe-FraNche-comté 5
Le territo

ire

Auxerre

Dijon

Orléans

Bourges

Moulins

Clamecy

Mâcon

Lons-le-Saunier

Besançon

Vesoul

Belfort

NEVERS

Cosne-Cours-sur-Loire

Château-Chinon

Yonne

Côte-d'Or

Loiret

Cher

Allier

Saône-et-Loire

Jura

Doubs

Haute-Saône

NIÈVRE

Territoire-de-Belfort

Source des données graphiques © IGN - GEOFLA ®

                                                                                   



Sainte-Colombe-
des-Bois

Saint-Germain-
Chassenay

Saint-Germain-
des-Bois

Cosne-Cours-sur-Loire

Saint-Honoré-
les-Bains

Saint-Quentin-
sur-Nohain

Montigny-
aux-Amognes

Saint-Aubin-
des-Chaumes

Saint-Jean-
aux-Amognes

Saint-Gratien-
Savigny

Saint-Amand-
en-Puisaye

Châteauneuf-Val-de-Bargis

Corvol-
d'Embernard

La Chapelle-
Saint-André

Montsauche-
les-Settons

Saint-Hilaire-
Fontaine

Saint-Parize-
le-Châtel

Saint-Parize-
en-Viry

Saint-Hilaire-
en-Morvan

Saint-
Laurent-l'Abbaye Saint-Martin-

du-Puy

Saint-André-en-Morvan

Brinon-
sur-Beuvron

Saint-
Martin-sur-Nohain

Saint-Pierre-
du-Mont

Saint-Pierre-
le-Moûtier

Saint-Martin-
d'Heuille

Saint-Léger-
de-Fougeret

Saint-Léger-
des-Vignes

Chevannes-
Changy

Trucy-
l'Orgueilleux

Corvol-l'Orgueilleux

Saint-Aubin-
les-Forges

Saint-Benin-
d'Azy

Saint-Benin-
des-Bois

Dampierre-
sous-Bouhy

Saint-Ouen-
sur-Loire

Saint-Malo-
en-Donziois

Chantenay-
Saint-Imbert

Billy-
Chevannes

Coulanges-
lès-Nevers

Monceaux-
le-Comte

Dompierre-
sur-Nièvre

La Charité-sur-Loire
Ouroux-en-Morvan

Montigny-
en-Morvan

Alligny-
en-Morvan

Beaumont-
la-Ferrière

Beaumont-
Sardolles

Montigny-
sur-Canne

La Celle-
sur-Nièvre

Germigny-sur-Loire

Glux-en-
Glenne

Entrains-sur-Nohain

Sauvigny-
les-Bois

Varennes-
lès-Narcy

Varennes-
Vauzelles

Mouron-
sur-Yonne

Neuville-
lès-Decize

Villiers-

sur-Yonne

Marigny-
sur-Yonne

Saincaize-
Meauce

Sermoise-
sur-Loire

Lamenay-sur-Loire

Luthenay-
Uxeloup

Aunay-
en-Bazois

Châtillon-
en-Bazois

Tamnay-
en-Bazois

Lavault-
de-Frétoy

Pouques-
Lormes

La Nocle-
Maulaix

Pougues-
les-Eaux

Chitry-
les-Mines

Cuncy-
lès-Varzy

Frasnay-
Reugny

Saint-
Révérien

Moux-en-Morvan

Fleury-
sur-Loire

Avril-sur-Loire

Dun-sur-
Grandry

Mesves-sur-Loire

Diennes-
Aubigny

Sougy-
sur-Loire

Tracy-sur-Loire

Gien-
sur-Cure

La Celle-sur-Loire

Marigny-
l'Eglise

Neuvy-sur-Loire

Bussy-
la-Pesle

Metz-
le-Comte

Sardy-
lès-Épiry

Mars-
sur-Allier

Vaux d'Amognes

Saint-
Andelain

Mont-
et-Marré

Parigny-
les-Vaux

Saxi-
Bourdon

Moulins-Engilbert

Parigny-
la-Rose

Lurcy-
le-Bourg

Savigny-Poil-Fol

Billy-
sur-Oisy

Toury-
sur-Jour

Saint-
Péreuse

Saint-
Franchy

Lucenay-lès-Aix

Moissy-
Moulinot

La Maison-Dieu

Saint-
Maurice

Champallement

Dun-les-Places

Magny-Cours

Cessy-
les-Bois

Druy-
Parigny

Magny-
Lormes

Fourchambault

Alligny-Cosne

La Collancelle

Cercy-la-Tour

Saint-Sulpice

Suilly-la-Tour

Villiers-le-Sec

Larochemillay

Sainte-
Marie Saint-

Saulge

Neuffontaines

Trois-Vèvres

Toury-Lurcy

Saint-Brisson

Saint-Vérain

Saint-
Bonnot

Montenoison

Crux-la-Ville

Vandenesse

Villapourçon

Chevroches

Champvoux

Saint-Agnan

Tronsanges

Montreuillon

Champlemy

Saint-Firmin

Menestreau

Montambert

La Machine

Saint-
Didier

La Fermeté

Arzembouy

Vitry-Laché

Saint-Seine

Pousseaux

Ville-Langy

Saint-Éloi

Saint-Père

Challement

Champvert

Saint-Loup

Chaulgnes

La Marche

Dommartin

Courcelles

Chevenon

Chaumard

Préporché

Germenay
Vielmanay

Flez-
Cuzy

Sermages

Breugnon

Moraches

Taconnay

Montapas

Couloutre

Bazoches

Langeron

Montaron

Sichamps

Azy-le-Vif

Thianges

Guérigny

Champlin

Corbigny

Chougny

Arbourse

Myennes

Gâcogne

Planchez

Chasnay

Garchizy

Limanton

Cossaye

Gimouille

Chaumot

Fertrève

Clamecy

Prémery

Chazeuil

Beaulieu

Sémelay

Beuvron

Corancy

Dornecy

Gouloux

Chalaux

Colméry

Tresnay

Bazolles

Vauclaix

Chiddes

Verneuil

Ouagne

Raveau

Nannay

Poiseux

Arquian

Pougny

Ruages

Grenois

Empury

Moussy

Cervon

Ternant

Tannay

Challuy

Charrin

Authiou

Nevers

Blismes

Lormes
Garchy

Anthien

Dornes

Brèves

Rémilly

Brassy

Tintury

Menou

Perroy

Isenay

Ougny

Fâchin

DevayDecize

Amazy

Anlezy

Oudan

Neuilly

Teigny

Biches

Annay

Donzy

Mhère

Bouhy

Asnois

Brinay

Armes

Châtin

Asnan

Achun

Marcy

Marzy Cizely

Vignol

Narcy

Avrée

Béard

Tazilly

Imphy

Nuars

Murlin

Surgy

Nolay

Guipy

Oulon

Fours

Limon Onlay

Arleuf

Varzy

Millay

Maux

Arthel

Thaix

Saizy

Rouy

Lanty

Bulcy

Talon

Epiry

Bona

Livry

Héry

Pazy

Luzy

Urzy

Alluy

Fléty

Jailly

Dirol

Oisy

Ciez

Bitry

Giry

Lys

Poil

Rix

Château-Chinon
ville

Château-Chinon
campagne

Pouilly-sur-Loire

Source des données graphiques © IGN - GEOFLA ®

YONNE

LOIRET

CHER

ALLIER
SAÔNE-ET-LOIRE

C
Ô

T
E

-D
’O

R

CommuNes6
Le

 t
er

ri
to

ir
e

Nombre de communes : 
309 

Superficie totale (1) : 
687 284 ha

14,3 % de la superficie 
totale de la région Bour-
gogne-Franche-Comté

Population municipale (2) : 
211 747 habitants

7,5 % de la population 
de la région Bourgogne - 
Franche-Comté

Sources  (1) Agreste-SAA  semi-définitive 2016 
                (2)  INSEE 2015
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Point culminant :  857 m
Point le plus bas : 132 m

Altitude :
- Nevers : 201 m
- Cosne-Cours-sur-Loire : 150  m
- Clamecy : 150 m
- Château-Chinon : 534 m
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occupatioN du sol

Source des données graphiques © IGN - GEOFLA ® - Corine Land Cover 2012
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Forêts et milieux semi-naturels

Surfaces en eaux

Territoires artificialisés

Territoires agricoles

Observation 2012

Les données sont issues de 
l’inventaire biophysique réalisé 
à partir de l’interprétation des 
données satellitaires du pro-
gramme européen COPERNICUS
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Situation au 1er janvier 2018

Réseau routier principal et 
réseau ferré

Les liaisons autoroutières et princi-
pales ont pour fonction d’assurer les 
liaisons à fort trafic entre les agglo-
mérations importantes. Les liaisons 
régionales sont des itinéraires se-
condaires permettant de densifier 
le réseau principal.
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Situation au 11 juillet 2018

Etablissements Publics de coopé-
ration intercommunale (EPCI) et 
arrondissements 

•	 4 arrondissements :
•	 Préfecture : Nevers
•	 Sous-préfectures :

•	 Cosne-Cours-sur-Loire
•	 Château-Chinon
•	 Clamecy

•	 13 Etablissements Publics de Coopéra-
tion Intercommunale (EPCI) à fiscalité 
propre, dont :
•	 1 communauté d’agglomération 

(CA)
•	 10 communautés de communes (CC) 

nivernaises
•	 1 communauté de communes (CC) 

icaunaise
•	 1 communauté de communes (CC) 

bourbonnaise
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Situation au 24 mai 2018

Cantons et Pôles d’équilibre terri-
toriaux et ruraux (PETR)

•	 309 communes

•	 17 cantons

•	 2 Pôles d’Equilibre Territoriaux 

et Ruraux (PETR) 
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Une aire urbaine est constituée d’un 
pôle urbain et d’une couronne de 
communes (périurbaine) dont 40 % 
de la population résidente ou plus tra-
vaillent dans le pôle et les communes 
attirées par celui-ci.

•	 Grand pôle urbain : 
            plus de 10 000 emplois.

•	  Moyen pôle : 
            de 5 000  à 10 000 emplois.

•			Petit	pôle	:		
           de 1 500 à 5 000 emplois.

Source :  INSEE-CGET 2010
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Le bassin de vie est le plus petit terri-
toire sur lequel les habitants ont accès 
aux équipements et aux services les  
plus courants (enseignement, com-
merce, santé...)

Source :  INSEE 2012
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Au 1er janvier 2015

Densité moyenne en  hab/km² :
    France métropolitaine : 101,6
    Bourgogne Franche-Comté :  59,0
    Nièvre : 31,1
    
Valeurs extrêmes :
    Diennes-Aubigny :  2,6  hab/km²
    Nevers : 1975,1 hab/km²

Données INSEE issues du RP 
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Au 1er janvier 2015

Le taux d’évolution annuel moyen 
de la population entre 2010 et 
2015.

France métropolitaine : + 0,49 %
Bourgogne Franche-Comté : + 0,05 %
Nièvre : - 0,72 %

Données INSEE issues des RP  2010 et 2015
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La variation de la population sur 
un territoire donné est composée :

- du solde naturel :
différence entre les naissances et 
les décès                                                                                                                             
- du solde migratoire :
différence entre les arrivées et                                                                    
les départs

Données INSEE issues  des RP  2010 et 2015
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L’indice de vieillissement est le 
rapport des plus de 65 ans sur les 
moins de 20 ans. Il permet de me-
surer le degré de vieillissement de 
la population. Plus il est élevé, plus 
la population compte de 65 ans et 
plus. Un indice situé autour de 100 
indique une part égale entre ces deux 
tranches d’âge.

    France métropolitaine : 75
    Bourgogne Franche-Comté :  89
    Nièvre : 132

Données INSEE issues du RP 2014
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Données INSEE issues des RP 2009 et 2014



Répartition des emplois par secteurs d’activités dans la Nièvre

Nièvre Bourgogne
Franche-Comté France

en nombre part variation 
(2009-2014) part variation

(2009-2014) part variation
(2009-2014)

Agriculture 4 720   6,0 %    - 12,9 %   4,3 %     - 3,9 %   2,7 %   - 6,8 %

Industrie 10 686 13,7 %    - 11,9 % 17,1 %   - 12,5 %  12,6 %   - 9,2 %

Construction     5 403   6,9 %       - 5,2 %    6,6 %     - 8,4 %    6,7 %   - 3,2 %

Tertiaire marchand 29 574 37,8 %       - 3,6 % 38,6 %     - 2,2 %   46,4 %  + 1,9 %

Tertiaire non marchand 27 854 35,6 %       - 2,2 % 33,4 %   + 1,9 %   31,6 %   + 3,1 %

Total 78 237   100 %       - 5,1 % 100 %     -3,4 % 100 %   + 0,1 %

Taux de chomage (en %)

Nièvre
Bourgogne 

Franche-Comté
France

2014 14,2 12,7 13,5

2009 12,0 10,5 11,2

Médiane du revenu disponible par UC  2014

Nièvre  : 19 181 €

Région BFC  : 20 089 € France :  20 369 €

Unité de Consommation (UC) :  Système de pondération mis en place 
par l’INSEE permettant de comparer des niveaux de vie de ménages de 
taille ou de composition différentes.
Région BFC : Région Bourgogne-Franche-Comté

Source : INSEE - RP 2014 exploitations complémentaires lieu de travail

Source : INSEE - RP 2014 exploitations principales

emplois 19
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Source INSEE- DGFIP -Cnaf -Cnav-Ccmsa FiLoSoFi 
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L’unité paysagère est une portion 
de l’espace homogène sur le plan 
de la topographie, de l’occupation 
humaine et de la couverture 
végétale.

Source : Atlas des paysages 
de la Nièvre 2011
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Un bassin versant se délimite par  
des lignes de partage des eaux. Ces 
lignes sont des frontières naturelles 
dessinées par le relief. Le grand bassin 
versant d’un fleuve est composé par 
l’assemblage des bassins versants de 
ses affluents.

Données issues de la  
BDCARTHAGE-IGN



Cours d’eau 
eN listes 1 et 2
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Situation au 11 mai 2018

L’article L.214-17 du code de l’envi-
ronnement introduit les classements 
des cours d’eau en les adossant aux 
objectifs de la directive cadre sur l’eau 
déclinés dans les SDAGEs : 
 
•	La	liste	1	a	pour	objet	de	contribuer				
à l’objectif de non dégradation des 
milieux aquatiques, 

•	La liste 2 concerne les cours d’eau 
ou tronçons de cours d’eau nécessi-
tant des actions de restauration de 
la continuité écologique.
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Source des données graphiques © IGN - BDCARTO ®
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Limite de bassin

SAGE

Situation au 1er janvier2018

Le Schéma Directeur d’Aménagement 
et de Gestion des Eaux  (SDAGE) est un 
instrument de planification qui fixe 
pour chaque bassin hydrographique 
les orientations fondamentales d’une 
gestion équilibrée de la ressource en 
eau. Il est le cadre de référence des 
SAGEs approuvés par arrêté du préfet 
coordonnateur de bassin :

- du 18/11/2015 pour le bassin Loire 
Bretagne,

- du 20/12/2015 pour le bassin 
Seine-Normandie. 



SDAGe
(état écologique)
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La (DCE) Directive Cadre sur l’Eau fixe 
des objectifs et des méthodes pour at-
teindre le bon état  des eaux. L’évalua-
tion de l’état des masses d’eau prend 
en compte différents paramètres 
(biologiques, chimiques ou quanti-
tatifs) suivant qu’il s’agisse d’eaux de 
surfaces ou d’eaux souterraines.

L’état d’une masse d’eau de surface 
est défini par son état chimique et 
écologique.

Données issues des SDAGEs des Bassins 
Loire Bretagne et Seine Normandie 
(Etat des  lieux DCE 2013)
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Dans le respect de la Directive Cadre 
sur l’Eau et de la loi sur l’eau, des 
objectifs environnementaux pour 
chaque masse d’eau (tronçons de 
cours d’eau, plan d’eau...) sont définis.

Données issues des SDAGEs des Bassins 
Loire Bretagne et Seine Normandie 
pour la période 2016-2021



Captages d’eau

Source des données graphiques © IGN - BDCARTO ®
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Montigny n°2 Giry
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Sauzay Clamecy
Fontainerie Vaux  de 
Beuvron
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Situation au 1er janvier 2018

Captages d’eau pour la produc-
tion d’eau potable : captages 
prioritaires «Grenelle»

Liste des captages prioritaires 
«Grenelle»

Point de prélèvement AEP

Aire d’alimentation de captage

Source : Agence Régionale de Santé
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Situation au 2 juillet 2018

La directive 91/676/CEE demande 
de mettre en place une série de me-
sures visant à protéger les eaux des 
nitrates d’origine agricole au sein des 
zones vulnérables.

Zones vunérables du 6ème programme 
de la directive nitrates.

Sources : Arrêtés portants délimitations 
des  zones vulnérables dans les bassins 
de Loire-Bretagne (02/02/2017) et de 
Seine-Normandie (02/07/2018)



Natura 2000 et sites classés

20 sites Natura 2000 Directive « Habitats Faune et Flore»
•	 Bec d’Allier •	 Pelouses calcicoles et falaises des environs de Clamecy
•	 Bocage, forêts et milieux humides du Sud Morvan •	 Prairies marécageuses et paratourbeuses de la vallée de la Cure
•	 Bocage, forêts et milieux humides des Amognes et du bassin 

de la Machine
•	 Prairies, landes sèches et ruisseaux de la vallée de la Dragne et 

de la Maria
•	 Bords de Loire entre Iguerande et Decize (1) •	 Ruisseaux patrimoniaux et milieux tourbeux et paratourbeux de 

la haute vallée du Cousin (1) •	 Cavités à chauves-souris en Bourgogne (1)

•	 Complexe des étangs du Bazois •	 Ruisseaux à écrevisses du bassin de l’Yonne amont (1)

•	 Forêt de ravin de la vallée de l’Oussière en Morvan •	 Tourbière du Vernay et prairies de la Vallée du Vignan
•	 Gîtes et habitats à chauves-souris en Bourgogne (1) •	 Val d’Allier Bourguignon
•	 Hêtraie montagnarde et tourbières du Haut Morvan (1) •	 Vallée de la Loire entre Fourchambault et Neuvy-sur-Loire
•	 Massif forestier du Mont Beuvray (1) •	 Vallée de  la Loire entre Imphy et Decize
•	 Vallées de la Cure et du Cousin dans le Nord Morvan (1)

5 sites Natura 2000 Directive « Oiseaux »
•	 Bocage, forêts et milieux humides des Amognes et du bassin de 

la Machine
•	 Val d’Allier Bourbonnais (1)

•	 Vallée de la Loire entre Iguerande et Decize (1)

•	 Vallée de la Loire entre Imphy et Decize (1)

•	 Vallée de  la Loire et de l’Allier entre Mornay-sur-Allier  et  Neuvy-sur-Loire (1)

63 sites classés et inscrits
au titre de la loi paysage

(1)  Emprise sur des départements limitrophes

Source : INPN

24  sites classés 39  sites inscrits

28
B

io
D

iV
er

Si
te



Natura 2000 29
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Situation au 1er janvier 2018

Le réseau des sites Natura 2000 a 
pour objectif de contribuer à la pré-
servation de la diversité biologique 
sur le territoire. Il vise  à assurer le 
maintien ou le rétablissement des 
habitats naturels et des habitats 
d’espèces de la flore et de la faune 
sauvage.

Source : Inventaire national du 
patrimoine naturel



ProtectioN 
réglemeNtaire

Zones de nidification des oiseaux des grèves
dans les départements de la Nièvre et du Cher.

RNN - Val de Loire

La Frayère d’Alose en Loire

Tourbière du Vernay

Site à écrevisses du
Ruisseau de Fontenay
(périmètre éloigné)

Tourbière du Port des Lamberts
et des Sources de l’Yonne

RNR - Mardelles de Prémery

RNR - Val de Loire Bourguignone

RNR - Tourbières du Morvan

Falaise à faucon pèlerin

Source des données graphiques © IGN - GEOFLA ®
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Situation au 1er janvier 2018

Réserves naturelles et Arrêtés 
Préfectoraux de Protection de 
Biotope.

Arrêtés de Protection de Biotope

APB (6)

Communes concernées

Réserve Naturelle Nationale

RNN (1)

Réserve Naturelle Régionale

RNR (3)

Source : Inventaire national du 
patrimoine naturel
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Forestières
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Les régions forestières ont été défi-
nies par l’inventaire forestier (IFN), 
afin d’identifier des zones homo-
gènes du point de vue des types de 
forêts ou de paysages sur la base de 
conditions physiques  dominantes 
(climat, sol, relief).

Source : Inventaire forestier 
national 2002



Forêts puBliques 
et privées
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Situation au 1er janvier 2018

Les forêts publiques sont soumises 
au régime forestier et gérées par 
l’Office National des Forêts (ONF). 
Les forêts privées appartiennent à 
des propriétaires ou des groupe-
ments privés.

Part des surfaces boisées:
    France métropolitaine : 31 %
    Bourgogne Franche-Comté :  37 %
    Nièvre : 35 %

Sources : IGN et ONF



Forêt 33

La surface forestière 2014
(en milliers d’hectares) Nièvre Région BFC France

Surface Boisée 233 1 728 15 929

dont forêt publique 21 % 40 % 25 %

dont forêt de production : feuillus  176  1 237      9 884

dont forêt de production : conifères    32      210      3 069

dont forêt de production : mixte    13       181      1 737

La récolte de bois 2016
m3 rond (1) Nièvre Région BFC France

Bois d’oeuvre 415 996 2 809 720 19 304 529
dont bois certifié (2) 39 % 49 % 56 %

Bois de trituration 201 287 1 156 078    9 955 095
dont bois certifié (2) 48 % 45 % 57 %

Autres bois d’industrie       5 450        81 734        607 532

Bois énergie commercialisé  179 747      797 735     8 073 833

dont bois certifié (2) 53 % 48 % 47 %

(1) m3 rond : mesuré sur écorce avant transformation.   (2) certification PEFC : promouvoir la gestion durable de la forêt
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LieuteNaNts de 
louveterie
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Situation au 1er janvier 2018

Territoire d’intervention des 
lieutenants de louveterie.

Les lieutenants de louveterie sont 
les conseillers techniques en ma-
tière de régulation de «nuisibles». 
Ils constatent les infractions à la 
police de la chasse dans leurs cir-
conscriptions.

Sources : Association des lieutenants 
de louveterie - DDT 58
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Prélèvements de grands gibiers et dégâts de gibiers

Campagne 
cynégétique

dégâts de gibiers prélèvements 
sangliers

prélèvements 
cerfs

prélèvements 
chevreuilssurfaces coût total

2012/2013 829 ha 635 151 € 3 586 609 6 660

 2013/2014 760 ha 451 241 € 2 840 735 7 218

 2014/2015 591 ha 439 869 € 3 502 712 7 378

2015/2016 886 ha 671 000 € 4 445 661 7 636
Source : Fédération départementale des chasseurs 58 - DDT 58



ChauFFeries 
collectives Bois
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Situation février 2018

Chaufferies collectives des col-
lectivités locales.

Sources : Agence Locale de l’énergie de
 la Nièvre d’après  la base de données 
FIBOIS et Parc Naturel Régional 
du Morvan
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Situation au 21  février 2018

Source : DDT 58



Photovoltaïques
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Situation au 1er janvier 2017

Installations solaires photovol-
taïques.

Source : ALTERRE  Bourgogne d’après 
les données ERDF et RTE 2016
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Communes dont un DU est
en élaboration : 27

Communes disposant d'un
Document d'Urbanisme (DU)
approuvé : -49 CC/CCi

70 PLU/PLUi

Communes en Règlement
National d'Urbanisme
(RNU) : 163

Schéma de Cohérence
Territoriale (SCoT)

Situation au 1er mai 2018

Documents d’urbanisme :

•	 PLU : plan local d’urbanisme.
Il peut être élaboré à l’echelle inter-
communale (PLUi).

•	 CC : carte communale 
elle est destinée aux petites com-
munes rurales.

A défaut de document d’urbanisme 
opposable, c’est le réglement na-
tional d’urbanisme (RNU) qui s’ap-
plique.

Source : DDT 58  
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La loi Notre a renforcé les structures 
intercommunales, de nouveaux EPCI 
issus de la fusion d’anciens ont été 
créés. La loi ALUR a instauré le trans-
fert de la compétence «urbanisme» 
aux EPCI
•	 transfert de fait si l’un des EPCI 

possèdait déjà la compétence avant 
la  fusion (compétence avec déro-
gation de 5 ans)
•	 transfert avec possibilité de s’y 

opposer par minorité de blocage 
(25 % des communes représentant 
au moins 25 % de la population  de 
l’EPCI) avant le 27/03/2017 (com-
pétence de plein droit) 

Source : DDT 58  
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Situation au 1er janvier 2018

A compter du 1er janvier 2018, l’état 
(DDT) instruit les actes d’urbanismes 
des communes soumises au RNU 
ou appartenant à un EPCI à fisca-
lité propre de moins de 10 000 ha-
bitants. Les communes dotées d’un 
document d’urbanisme appartenant 
à un EPCI de plus de 10 000 habitants 
doivent instruire leurs actes d’urba-
nisme et peuvent choisir de confier  
cette instruction à une autre collec-
tivité locale par convention.

Source : DDT 58



PPr42

Situation au 19 mars 2018

Plan de  prévention des risques   
naturels (PPRN) et technolo-
giques (PPRT) avec les contours 
du programme d’action de 
prévention des inondations 
(PAPI) et de la stratégie locale 
de gestion du risque inondation  
(SLGRI).
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Source : DDT 58



CampiNgs eN zoNe à risque

Liste des campings par commune
Commune nombre d’emplacements Aléas

Brèves 66 PPRI Yonne et PPI barrage Pannecière
Cercy-la-Tour 33 PPRI Aron
Châtillon-en-Bazois 11 AZI Aron
Chaumot 40 PPI barrage Pannecière
Clamecy 80 PPRI Yonne et PPI barrage Pannecière
Decize 79 PPRI Loire et PPI barrage Villerest
Dornes 20 Sismique faible
Entrain-sur-Nohain 35 PPRI Nohain
Epiry 6 PPI barrage Pannecière
La Charité-sur-Loire 88 PPRI Loire
Limanton 47 AZI Aron
Moulins-Engilbert 20 PPRI Garat Guignon
Nevers 73 PPRI Loire et PPI barrage Villerest
Pouilly-sur-Loire 80 PPRI Loire
Prémery 38 PPRI Nièvre
St-Amand-en-Puisaye 35 PPRI Vrille
Tazilly 135 Sismique faible
Ternant 6 Sismique faible

PPRI : Plan de prévention des risques inondations            PPI : Plan particulier d’intervention                AZI : Atlas des zones inondables
Source : DDT 58/SLSR/mars 2018
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aléas sismiques44

L’article R563-4 du code de l’en-
vironnement divise le territoire 
français en 5 zones : 

		•	Zone de sismicité 1 (très faible)
		•	Zone de sismicité 2 (faible)
		•	Zone de sismicité 3 (modérée)
  •	Zone de sismicité 4 (moyenne)
  •	Zone de sismicité 5 (forte)
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Source : DDT 58  
(Decret 2010-1254 du 22/10/10)



retrait- goNFlemeNt 
des argiles
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Lors des sécheresses le retrait-gon-
flement des argiles peut impacter la 
stabilité d’un bâtiment :

	 	 •	Zone d’aléa fort : la probabilité 
de survenance d’un sinistre et 
l’intensité des phénomènes at-
tendus sont fortes;

		•	Zone d’aléa faible : la survenance 
de sinistres est possible en cas de 
sécheresse importante, mais ces 
désordres seront limités;

 		•	Zone d’aléa moyen  : ce sont des 
zones intermédiaires entre les 
deux situations extrêmes;

  •	Zone d’aléa nul : absence d’ar-
giles en surface, sinistres peu 
probables.

Source : BRGM novembre 2009
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Zonage "Massif Central"

Parc Naturel Régional
du Morvan

Situation au 1er janvier 2018

Parc Naturel Régional (PNR) et 
zonage administratif «massif 
central»

Sources : Parc  naturel régional 
du Morvan et Massif central



Source des données graphiques © IGN - GEOFLA ®
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Programme 
LeADer

47

Morvan

Nevers Sud Nivernais

Bourgogne Nivernaise

Puisaye-Forterre

* Pôles d’Equilibre Territoriaux et Ruraux

Périmètre des projets
Situation au 1 janvier 2018

er

Période 2014-2020

Zone du programme européen 
LEADER (liason entre actions de 
développement de l’économie 
rurale)
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Source : DDT 58



ZoNes déFavorisées
(doNt zoNes de moNtagNe) 

48

Situation au 26 mars 2018

Les zones agricoles défavorisées 
comprennent la zone de montagne 
et la zone défavorisée simple(1). 
Elles permettent l’accès à des aides 
spécifiques.

                                                             (1)

(1) 
Zonage soumis à modification dès

        le 1
er 

janvier 2019D
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Source : Ministère de l’Agriculture 



ZoNages d’aides 49

Situation au 1er janvier 2018

Les entreprises situées dans une ZRR 
peuvent bénéficier, sous certaines 
conditions d’exonération URSSAF.

Les aides à finalité régionale visent 
à contribuer au développement des 
territoires en difficulté en soutenant 
les investissements productifs et 
créateurs d’emplois.

Les Zones de Revitalisation Rurale (ZRR) 

et Aides à Finalité Régionale (AFR)
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Sources : Ministère de l’Agriculture et 
Observatoire des territoires



Les superficies 2016  (en ha)

Nièvre
Bourgogne  

Franche-Comté
France

SAU (1) 393 917 57 %   2 560 722 53 %    28 717 543 52 %
dont

Terres arables      181 114 26 %          1 312 507 27 %            18 364 712 33 %

STH (2)      205 685 30 %          1 188 215 25 %              9 232 668 17 %

Vignes           1 616 0,2 %               34 928 1 %                782 736 1,4 %

Surfaces Boisées   238 051 35 %   1 785 348 37 %    16 896 982 31 %
Autres     55 316 8 %      459 993 10 %      9 294 162 17 %
Superficie totale 687 284 100 % 4 806 063 100 % 54 908 687 100%

Source : Agreste - Statistique agricole annuelle semi-définitive 2016

(1)  SAU : surface agricole utilisée
(2)  STH : surface toujours en herbe, y compris hors exploitations agricoles

Terre arable : terre qui peut être labourée et cultivée

occupatioN du territoire50
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Source des données graphiques © IGN - GEOFLA ®
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Bovins mixtes

Bovins viande

Grandes cultures

Maraîchage - Horticulture

Granivores

Autres herbivores

Polyculture - polyélevage

Porcins

Vignes

Orientation technico-économique

calculée à la commune

Orientation technico-écono-
mique des exploitations agri-
coles à l’échelle communale. 
(OTEX)

L’OTEX est un indicateur de  spécia-
lisation  économique des exploita-
tions agricoles découlant d’un calcul 
lié aux revenus attachés à chaque 
production agricole dans chaque 
exploitation.

Source : Recensement agricole 2010
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Evolution du nombre d’exploitations

(exploitations) Nièvre Région BFC France

1970 9 894 93 600 1 587 639
1979 7 748 71 850 1 262 669
1988 6 418 57 650 1 016 755
2000 4 386 39 313    663 807
2010 3 476 30 068    489 977
2013 3 226 28 162    451 606

Moyennes et grandes exploitations 2013
2013 2 477 20 897 308 061
évolution 2000-2013 -14,4 % -17,9% -20,2%

Exploitations en agriculture bio ou en conversion
2016 166 1 799 31 911

Part des exploitations selon la SAU

(exploitations) Nièvre Région BFC France

moins de 20 ha 9 % 20 % 20 %
de 20 ha à 50 ha 5 % 7 % 19 %
de 50 ha à 100 ha 23 % 25 % 29 %
de 100 ha à 200 ha 41% 33 % 24 %
200 ha et plus 22 % 15 % 8 %
SAU Moyenne 143 ha 112 ha 84 ha

Forme juridique des exploitations
Exploitations individuelles 2 116 16 881 295 878
Formes sociétaires 1 111 11 282 155 728
Total 3 227 28 163 451 606

Exploitations moyennes et grandes : Exploitations agricoles dont la production brute standard (PBS) est supérieure ou égale à 25 000 €
SAU : la surface agricole utilisée est la surface des terres dédiées à une activité agricole.

Source : Agreste - enquête structure des exploitations agricoles 2013

Source : Agreste - enquête structure des exploitations agricoles 2013

Source : Agence BIO 2016

Source : Agreste - enquête structure des exploitations agricoles 2013

Source : Agreste - enquête structure des exploitations agricoles 2013



Agriculture

Biologique
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évolution du nombre d’exploita-
tions en agriculture biologique 
par EPCI

Nombre d’exploitations en agricul-
ture biologique

Source : Agence bio 2016
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régioNs agricoles
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Les régions agricoles et petites ré-
gions agricoles ont été définies 
en 1946 pour mettre en évidence 
des zones agricoles homogènes. 
La petite région agricole est consti-
tuée par le croisement du départe-
ment et de la région agricole.

Source : Agreste



Eu
ro

s 
co

ur
an

ts
 / 

ha
Prix des terres et prés libres de plus de 70 ares par régions agricoles
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L’observatoire du marché foncier rural établi par les Safer s’appuie sur l’ensemble des notifications de projet de ventes que les notaires sont tenus d’adresser 
aux Safer en vertu du code rural. Les prix indiqués, à l’exception des vignes, sont calculés sur la base des valeurs de transactions et reflètent la valeur du 
marché.
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Cheptel en 2016

(en nombre de têtes) Nièvre Bourgogne - Franche-Comté France

Bovins 368 385 2 012 500 19 245 370
Porcins 14 790 219 489 12 637 892
Ovins 71 700 272 437 7 028 612
Volailles ( en milliers) nd 9 599 259 147
Ruches nd 66 410 782 767

Production en 2016 (animaux engraissés pour l’abattage et sorties des élevages)
(en Tonnes equivalent carcasse sauf 
mention contraire) Nièvre Bourgogne - Franche-Comté France

Bovins 12 332 109 521 1 454 204
Porcins 3 121 42 879 2 169 720
Ovins 1 599 nd 104 718
Volailles nd 58 229 1 838 954
Lait  de vache (1 000 L) 18 540 1 542 916 23 803 499
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Les productions végétales récolte 2016

Surface en ha Rendement (q/ha)

Nièvre Bourgogne
Franche - Comté

France Nièvre Bourgogne
Franche-Comté

France

Céréales 99 610 746 352 9 534 539 42 46 57

Oléagineux 31 410 242 134 2 262 949 28 27 28

Protéagineux 2 475 23 735 301 498 9 11 25

Fourrages annuels 6 260 61 175 1 668 902 52 82 111

Total prairies 242 285 1 382 595 12 455 305 57 59 47

Pommes de terres 37 782 136 808 339 312 392

Légumes frais 73 2 151 258 683 --- --- ---

Lentilles 220 1 701 17 562 14 14 14

Fruits (cassis, cerises) 3 732 10 591 16 24 52

La production de vin (en hectolitres)

Nièvre Région BFC France
Vin blanc

dont AOP
54 405
53 712

950 940
923 381

19 551 608
6 885 035

vin rouge ou rosé
dont AOP

1 419
842

416 777
402 370

25 921 913
14 081 413

source : agreste - statistique agricole annuelle sem
i-définitive 2016 
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Aides payées aux exploitations au titre de la campagne 2014 
(exploitations) Nièvre Bourgogne Franche-Comté

nb de bénéficiaires Montant en K€      nb de bénéficiaires Montant en K€
1er pilier Aides découplées 2 598 69 601 19 479                  483 420

dont paiement de base 2 598 37 214 19 479                   253 890

dont paiement vert 2 597 25 247 19 443                   171 894

Aides couplées animales 1 801 22 016 11 635                     94 095

Aides couplées végétales    608   1 479 5 498                     10 516

2 ème pilier  Indemnités compensatoires  
d’handicap naturel

1 407 13 869 9 790            107 659

Actions sur les structures

(dossiers engagés en 2016) Nièvre BFC

Aide à l’installation 38 372

Prêts Bonifiés 91 650

Investissements dans les 
bâtiments

18 267

Investissements en faveur 
de l’agriculture durable

20 106

Résultats départementaux 2016
Montant hors subvention en 
millions €

Nièvre BFC France

Production végétale 218,3 2 450,4 39 378,7

Production animale 211,3 1 779,9 24 611,8

Production de service 24,8 172,9 4 081,2

Production totale 454,4 4 403,2 68 071,7
source : Agreste - compte de l’agriculture 2016 (provisoire)

source : Agreste - Agence de services et paiement

source : Agreste - Agence de services et paiement

Aides à l’installation : dotations jeunes agriculteurs,   Prêts bonifiés : autorisations de financement, 
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Le Registre Parcellaire Graphique 
(RPG) est issu de la déclaration 
PAC(1)  des agriculteurs. Ainsi, toute 
la surface agricole utile (SAU) n’est 
pas déclarée au RPG si il n’y a pas de 
demande d’aide PAC.

Surface en hectare déclarée au RPG (2016) 

(1) 
Politique Agricole Commune 

Source : Agence de services et de paiement    
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AoP et iGP60

AOP (Appellations d'origine protégée)

IGP (Indication Géographique Protégée)

Chavignol (fromage de chèvre)

Boeuf Charolais du Bourbonnais

Vin du Coteau du Giennois

Vin de Pouilly-sur-Loire et
Pouilly-Fumé ou blanc fumé de Pouilly

Volailles du Berry

Porc d’Auvergne

Vin côte de la Charité

Vin côteau de Tannay

Moutarde de Bourgogne -
Stockage graines et production
pâte de moutarde, Volailles de
Bourgogne et Vin du Val
sur l'ensemble du département.

de Loire

Volailles d’Auvergne, Boeuf
et Agneaux du Bourbonnais

Moutarde de Bourgogne
Culture des graines

Charolais de Bourgogne
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Situation au 25 avril 2018

Appellations d’Origine Protégée (AOP)
Indication Géographique Protégée 
(IGP)

Source : INAO
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Localisation des industries agroali-
mentaires (IAA) par canton

Source : INSEE-CLAP 2015
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Parc total des logements en 2014

Nièvre Bourgogne
Franche-Comté

France

Résidences principales 102 030 72,2 % 82,9 % 82,6 %

Résidences secondaires et logements occasionnels 21 276 15,1 % 7,6  % 9,6 %

Logements vacants 18 001 12, 7 % 9,5 % 7,8 %

TOTAL 141 307

dont maisons individuelles 109 358 77,4 % 64,4 % 55,7 %

dont appartements 31 109 22 % 34,9 % 43,3 %

Part des résidences principales par période d’achèvement en 2014

Nièvre Bourgogne
Franche-Comté

France

Avant 1946 44,6 % 31,5 % 25,1 %

De 1946 à 1990 43,6 % 48,3 % 51,7 %

Après 1990 11,8 % 20,2 % 23,2 %
Source : Insee RP exploitation principale
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Statut d’occupation des résidences principales au 1er janvier 2014

Nièvre Région BFC France
Propriétaires 67 %    63 %    58 %
Locataires 31 %   35 %   40 %

( dont locatif social ) ( 11 % ) ( 13 % ) ( 15 % )

Nombre de ménages au 1er janvier 2014

Nièvre Région BFC France

Nombre de ménages en 2014 102 067 1 272 354  28 044 370

Nombre de ménages en 2009 102 852 1 240 488 26 865 984

Evolution du nb. de ménages entre 2009 et 2014 - 0,77 % + 2,57 % + 4,39 %

Ménages : occupants d’un même logement avec ou sans lien de parenté                                                                         PLUS : Cf. définition page 68

Source : Insee, recensement de la population 2014

Revenus des ménages en fonction des plafonds PLUS au 1er janvier 2015

Part des ménages Nièvre Région BFC France
Revenus inférieurs à 60 % du plafond PLUS 29,4  % 25,3 % 26,8 %
Revenus de 60 %  à 100 % du plafond PLUS 31,6 % 30,3 % 28,5 %

Revenus supérieurs à 100 % du plafond PLUS 39,0 % 44,5 % 44,7 %
Source :  FILOCOM 2015 - MEEDDM/CGDD/SOeS

Source : Insee, recensement de la population 2014



typologie 
des logemeNts

64
H

A
B

it
At

Au 1er janvier 2014

Indicateur de typologie prépon-
dérante d’occupation du parc de 
logement par commune comparé 
à la moyenne du parc nivernais. 
(obtenu par diagramme ternaire)

RP: Résidence principale
RS: Résidence secondaire
LV: Logement vacant

Source : INSEE 2014
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Au 1er janvier 2014

Revenu médian disponible par 
unité de consommation (par équi-
valent adulte)

  France métropolitaine : 20 369 €
  Bourgogne Franche-Comté :  20 089 €
  Nièvre : 19 181 €

Source : INSEE RP 2014
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Au 1er janvier 2017

HLM : habitation à loyer modéré
 
Répartition des 13701 loge-
ments locatifs conventionnés du 
parc social public de la Nièvre.

Sources : RPLS 2017 et Filocom 2015
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Situation juin 2018

L’OPAH (Opération Programmée 
d’Amélioration de l’Habitat) et le 
PIG (Programme d’Intérêt Général) 
sont des outils mis en place par les 
collectivités territoriales pour mo-
biliser plus efficacement les aides 
de l’Agence Nationale de l’Habitat 
(ANAH). Ces aides en faveur des 
propriétaires privés sont soumises à 
conditions de ressources.

Source : DDT 58 /ANAH



68
H

A
B

it
At

opératioNs FiNaNcées eNtre 2013 et 2017

Parc Privé (ANAH)

en nombre de dossiers engagés 2013 2014 2015 2016 2017

Propriétaires occupants 106 277 351 284 443

dont Habiter Mieux 54 193 253 188 333

Propriétaires bailleurs 4 7 7 21 12

Parc social (hors aNrU)

en nombre 2013 2014 2015 2016 2017

Logements financées en PLUS, PLAI et PLS 122 55 66 55 61

Places financées en PLS foyers 73 58 32 138 45

Démolitions autorisées 131 93 52 96 143

PLAI : Prêt Locatif Aidé d’Intégration aide au financement des logements sociaux réservés aux ménages en situation de précarité dont les revenus sont  
inférieurs à 60% du plafond PLUS
PLUS : Prêt à usage social aide au financement des logements sociaux conventionnés «classiques»
PLS : Prêt locatif social aide au financement des logements dits «intermédiaires» accessibles aux ménages dont les revenus sont inférieurs à 130% du 
plafond PLUS

Source : DDT 58 / ANAH

Source : DDT 58 
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Quartiers prioritaires au 1er janvier 2018

Quartier Prioritaire d’Intérêt Régional

Ville Quartier Population Revenu médian (€)
Nevers Le Banlay 2102 7 180

Autres Quartiers Prioritaires

Ville Quartier Population Revenu médian (€)

Nevers Grande - Pâture les Montôts 2 531 7 070
Nevers La Baratte - Les Courlis 1 601 7 078
Nevers Les Bords de Loire 1 907 7 620
Cosne Cours sur Loire Saint - Laurent 1 492 9 164

Les quartiers prioritaires peuvent bénéficier d’avantages spécifiques dans le cadre du contrat de ville : crédits de la politique de la ville (ANRU), 

mobilisation renforcée et adaptée du droit commun, fléchage des fonds européens gérés par la région dans le cadre des crédits européens, avantages 

fiscaux tel l’abattement de la TFPB (Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties).  

Dans la Nièvre, aucun quartier n’a été retenu d’intérêt national.

Quartiers , source :  Commissariat Général à l’Egalité des Territoires 2015
Population et revenus, source : INSEE DGFip2013 (FiLoSoFI)
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Situation au 10 août 2018

L’ordonnance du 26/09/2014 permet 
aux gestionnaires des ERP (Etablis-
sement Recevant du Public) de se 
mettre en conformité avec l’obli-
gation de mettre leurs locaux en 
accessibilité. Plusieurs dossiers sont 
renseignés au cours de ce processus 
(Ad’Ap simplifié, validation d’Ad’Ap, 
dossier de travaux et attestations de 
l’accessibilité) 
  
                                     
Taux d’ERP du patrimoine communal ayant 
fait l’objet d’une demande de mise en 
accessibilité.

Source : DDT 58
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Nombre de permis logements et locaux par type
Nièvre  2011  2012 2013 2014 2015 2016

Permis de construire 1 515 1 125     977    818     875     889

Permis d’aménager       14       12         7         8       15          3
Déclaration préalable  2 539  2 215 2 200 2 085 2 039 2 097
Permis de démolir        27        28       36       22      30       42

Nombre de logements commencés (date réelle)
Nièvre 2011 2012 2013 2014 2015 2016

Logements Individuels 385 314 241 153 172 149

Logements Individuels groupés 77 40 72 20 48 76
Logements Collectifs 70 71 19 12 35 51
Logements en résidences 91 1
Total 532 516 332 185 256 276

Source : Sitadel 2

Source : Sitadel 2
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Examen du permis de conduire
2014 2015 2016 2017

Nombre d’examens permis de conduire 6 109 6 291 6 165 6 572

Dont Permis B 4 476 4 505 4 276 4 650
Taux de réussite Permis B 71,3 % 66,9 % 65,3 % 62,4 %

Taux de réussite Permis B traditionnel 66,1 % 60,9 % 59,8 % 56,7 %
Taux de réussite Permis B  Conduite accompagnée 85,8 % 82,7 % 80,8 % 85,1 %

Source : Aurige

Source : DDT58/SLSR
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Situation au 1er  juillet 2018

Listes des radars  :
Nevers et environs

•	 2 radars sur la D 40 à Marzy
•	 1 radar sur la D 40 à Nevers

Rue H. Bouquillard
•	 1 radar sur la D 907 à Nevers

Bvd Maréchal Leclerc
•	 1 radar sur la D 504 à Nevers

Route des Saulaies
•	 2 radars sur la D 907 à Sermoise/L

Faubourg de Lyon et Plagny
•	 1 radar sur la D 976 à Challuy

Pont Carreau

110
VL
PL

80

110 TR

80 Radar un sens

Radar deux sens

Radar tronçon

Radar discriminant

Source : DDT 58/ SLSR
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Ad’AP Agenda d’Accessibilité Programmé
AEP Alimentation en Eau Potable
Agreste Service Régional de la Statistique agricole
ANAH Agence Nationale de l’Habitat
ANRU Agence Nationale de Rénovation Urbaine
BRGM Bureau de Recherches Géologiques et 

Minières
CC Communauté de Communes
CLAP Connaissance Locale de l’Appareil Pro-

ductif

CU Certificat d’Urbanisme
DCE Directive Cadre sur l’Eau
DDT Direction Départementale des Territoires
DP Déclaration Préalable
EPCI Etablissement Public de Coopération 

Intercommunale
ERP Etablissement Recevant du Public
FEADER Fonds Européen Agricole pour le Développement 

Rural

IAA Industrie AgroAlimentaire
INAO Institut National de l’origine et de la qualité
INPN Inventaire National du Patrimoine Naturel
INSEE Institut National de la Statistique et des 

Études Économiques

OPAH Opération Programmée d’Amélioration de 
l’Habitat

OTEX Orientation Technico-économique de l’EX-
ploitation

PA Permis d’Aménager
PAC Politique Agricole Commune
PAPI Programme d’Action et de Prévention des 

Inondations
PC Permis de Construire
PD Permis de Démolir
PLU Plan Local d’Urbanisme
PLUI Plan Local d’Urbanisme Intercommunal

PNR Parc Naturel Régional
PPRN Plan de Prévention des Risques Naturels
PPRT Plan de Prévention des Risques Techno-

logiques
RNR Réserve Naturelle Régionale
RNN Réserve Naturelle Nationale
RPG Registre Parcellaire Graphique
SAA Statistiques Agricoles Annuelles
SAGE Schéma d’Aménagement et de Gestion des 

Eaux

SAU Surface Agricole Utilisée
SCoT Schéma de Cohérence Territoriale



Direction      ddt-directeur@nievre.gouv.fr

Secrétariat Général      ddt-sg@nievre.gouv.fr

Service Aménagement Urbanisme Habitat   ddt-sauh@nievre.gouv.fr

Service Loire Sécurité Risques                       ddt-slsr@nievre.gouv.fr

Service Eau, Fôret et Biodiversité     ddt-sefb@nievre.gouv.fr

Service Economie Agricole      ddt-sea@nievre.gouv.fr

Service Accompagnement des Territoires   ddt-sat@nievre.gouv.fr

75
Co

o
rD

o
N

N
éeS

directioN départemeNtale des territoires de la Nièvre

Tél. 03 86 71 71 71
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